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1668 März 10 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [ FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS] MOUSLIER AN STADT-
UND AMTSRAT RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Vos Députez [auf der gemeineidg . Tagsatzung vom 19 . Februar 1668 in
Baden ; Stadt und Amt Zug war dabei durch Karl Brandenberg und Jakob
Andermatt vertreten] 1 ne doivent pas estre persuadez non plus que

d ' autres que Je ne sois en Suisse que pour faire les choses qui leur

sont agréable , J1 n 'y a rien dans les Mémoires que l ' ay donnez a Bade

dont jls se puissent plaindre , jls ont au contraire sujet de se louer
de ce que J ' ay évité de me servir des Termes de ressentiments d ' offen¬
ses de violement de Traictez et qu ' ils seront responsables de touts

les malheurs qui arriveront par l ' infraction qu ' ils feront aux Traic¬
tez de la france qui sont toutes parolles dont M. rs  les Amb rs  qui

m' ont precedéz se sont servis en pareilles occasions , ainsy qu ' on le

peut voir par les Propositions et Lettres qui en sont [im Tagsatzungs¬
archiv ] a Bade et autres lieux [im spez . wohl in Zürich und Luzern ge¬
meint ] , jls ne laisseront pas une bonne opinion de leur Jugement et on
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cognoistra aisément par l ' examen , que ce n ' est . . . [ qu ' une ] aveugle
passion plustost que la raison qui les porte dans ces sentiments , jls
se devroient ce me semble un peu plus mettre en peine de ne point fai¬
re tant de choses désagréables au Roy [Ludwig XIV. ] , et d ' avoir plus
de respect pour son alliance et ses Ministres , si on les traitoit de
mesme lorsqu ' ils ont quelque chose a desirer , et qu ’ils envoyent icy
jls auroient peut estre d 'autres pensées . La prudence veut ce me semb¬
le qu ' ils n ' en donnent pas de sujet.
J1 est vray que par . . . [ l ' un] de mes Mémoires J 'ay dit que si vous
contreveniez a l 'alliance et que vous donniez du secours aux Ennemis
[damals konkret England , Holland , Schweden , Spanien , und hier spez.
Oesterreich gemeint ] du Roy , que Sa Ma. se tiendra deschargée de ce
que vous en pouvez prétendre , et qu 'elle pouvoit encore de plus , vous
demander la restitution des Pensions que vous avez receues en vertu du
Traicté de la Paix perpétuelle [ von 1516 ] par ceque l ' obligation du
payement de ces Pensions , n ' est qu ' en considération que vous ne donne¬
rez jeûnais aucun secours aux Ennemis de la france , suivant ledit Trai¬
té de Paix perpétuelle , ny elles ne vous sont payées en temps de Paix
qu ' en considération que pendant la guerre , vous ne contreviendrez
point a cette obligation de ne point donner de secours aux Ennemis du
Roy , J1 n ' est pas question de dire que ce ne sont pas des choses ag¬
réables et qu ' elles sont trop severes , mais si on a quelques raisons
au contraire on les peut dire , et pour n ' en avoir , on ne doit pas sor¬
tir des bornes de la bienséance , si j 'avois peu dire davantage avec
sujet et raison pour maintenir le service du Roy et pour l ' execution
de ses ordres , J 'aurois esté obligé de le faire , C' est a vous a prend-

. . té
re garde a ne rien faire contre vos obligations et sa Ma. n 'aura au¬
cune prétention que celle de satisfaire a ce qu ' elle est tenue Mais de
vouloir contrevenir a son alliance et a la Paix perpétuelle , et a vos
propres deliberations mesmes qu ' on a par escrit , et que le Roy le
souffre et ne laisse pas de vous continuer ses bienfaits , c ' est en
quoy vous vous trompez dumoins ceux qui auront ces sentiments travail¬
lez donc de tous vostre pouvoir a faire rejetter ces Propositions des

O
villes forestières [konkret ging es um deren Beschirmung ] , si vous ne
pouvez en venir a bout présentement a cause de la chaleur des Esprits
jl faut différer la Diete de Bade apres Pasques [ =1 . April - nichts-

4
destotrotz fand dann die nächste gemeineidg . Tagsatzung in Baden am
18 . März 1668 statt ; Stadt und Amt Zug war dabei durch Karl Branden¬
berg und Johann Peter Trinkler vertreten - ] .
Ceux qui trouvent a redire a mes Mémoires le font meschamment et a
dessein d ' empescher qu 'on ne soit Jnformé par Jceux des raisons pour
lesquelles on ne peut faire ce que nos Ennemis soihaitent , et c ' est un
effect de leur malice et de leur adresse de s ' escrier d ' abord contre



afin qu ' on ne se donne pas la peine de les lire , et pour le rendre
suspects avec tout ce que je diray pour destourner le cours de leur
mauvais dessein c ' est ce que vous pouvez faire entendre a tout le mon¬
de parce qu 'asseurement jl y va du repos et du bien de la suisse plus
que du service du Roy , vous asseurant sur ce que Je demeure . . . ".
"le. 10e- mcuu [ 16] 68  4e plaint , extrêmement tou &chanlt ] let ville * £oAe*tieAe * ".

1 ) s . EA VI 1 , 734 (Nr . 473)
2 ) s . ebenda 735 b [Werbungen für das Garderegiment , Freikompagnien , freier

Handel und Verkehr , Pensionen , Ueberfall Frankreichs auf die Freigraf¬
schaft Burgund , BündnisfragenJ

3 ) s . ebenda 737 e , 741 f
4 ) s . ebenda 742 (Nr . 475 ) . Während Mouslier an der Tagsatzung vom Februar

teilnahm , treffen wir ihn auf der vom März nicht an.

Original , mit Siegel . Dorsualnotiz von Beat Jakob I . Zurlauben.
AH 100 , 218 - 219a , 418 - 419 - Blatt 219 und 219a r leer
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